
Transit communautaire externe (T1) : Concerne des marchandises

non communautaires (externes), non mises en libre pratique,

circulant à l’intérieur de l’UE.

Transit communautaire interne (T2) : Concerne des marchandises

communautaires circulant entre DOM, DOM et UE, entre AELE et UE,

et à l’intérieur de l’UE en passant à l’intérieur d’un pays de l’AELE.

Transit international routier (TIR) : marchandises qui viennent par

route de tiers pays

MLP (Mise en libre pratique) : paiement droits de douane et

respect des règles communautaires (la marchandise devient

communautaire).

MAC (Mise à la consommation) : paiement des taxes fiscales et

TVA, respect des règles nationales (la marchandise devient

nationale)

Perfectionnement  passif : exporter temporairement des

marchandises communautaires puis de les réimporter en éxonérant. 

Perfectionnement actif : importer dans l'UE, en suspension de doit de

douanes, TVA, mesures politique commerciale pour réexporter
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Les régimes de transit:

TYPES DE REGIMES DOUANIERS
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Entrepôt douanier : permet de stocker des marchandises en

suspension de droits et taxes lorsque leur estination commerciale

finale n'est pas encore connue.

Les régimes de stockage :

Les transformations :

Utilisation :
Admission temporaire : importer temporairement des marchandises

tierces à l'UE en exonération otal ou partielle es droits de douanes

et des taxes

Exportation :
EXA (Exportation définitive) : non taxés car encouragent l'effort

industriels

Importation :


